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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos au 31/12/2025 

 

****** 

 

 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

 

I- Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée Générale, nous avons effectué l’audit 

des comptes annuels de l’association ARIA 38 relatifs à l’exercice clos le 31/12/2025, tels qu’ils sont 

joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de l’association ARIA 38 à la fin de cet exercice. 
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II- Fondement de l’opinion  

 

a)  Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                         

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport. 

 

b) Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 

période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport.  

 

 

III- Observation 

 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point exposé 

dans la note « permanence des méthodes » de l’annexe des comptes annuels, relatif à l’application du 

règlement ANC n° 2022-06 portant sur la réécriture du Plan Comptable Général, applicable à la clôture 

de l’exercice. 

 

 

IV- Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 

selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 

l’exercice.  

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par l’association, nous nous 

sommes assurés de l’exhaustivité des produits issus des contributions versées par les organismes 

financeurs ainsi que les produits issus des facturations. Ce contrôle a notamment consisté à valider la 

réalité des produits constatés au compte de résultat de l’association et leur concordance avec les états 

de facturation. Nos travaux ont également consisté à apprécier les données et les hypothèses sur 

lesquelles se fondent l’ensemble des estimations de la direction. 

Ces travaux n’ont pas révélé d’éléments de nature à remettre en cause l’évaluation de ces postes. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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V- Vérifications spécifiques  

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport moral et financier du Conseil d’Administration et dans les 

documents adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels.  

 

 

VI- Responsabilités de la direction et des personnes constituant le conseil 

d’administration relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association ARIA 38 à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son 

activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration. 

En application de la loi, nous vous signalons que le présent rapport n’a pu être mis à disposition des 

associés dans le délai prescrit par la loi. 

 

 

VII- Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 

ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 

outre : 

● il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants 

et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 

provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

● il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ; 

● il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

● il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 

éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 

ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

réserve ou un refus de certifier ; 

● il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Fait à Montélimar, le 13 mai 2026 

 

SARL CRC, 

Représentée par : 

 

Laure REY 

Commissaire aux Comptes 

 

Inscrite auprès de la Haute  

Autorité de l’Audit (H2A) 
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Annexe des comptes annuels 

2025 
 
 

1. PRESENTATION DE L’ASSOCIATION ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’ANNEE 

L’exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 1er janvier 2025 au 31 
décembre 2025. 
Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels arrêtés par le 
conseil d’administration de l’association en date du 23 avril 2026. 
Les informations présentées sont celles ayant une importance significative et qui sont 
nécessaires à l’obtention de l’image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du 
résultat de l’association. 
 
L’association gère des établissements dont la gestion est contrôlée et une activité 
propre. 
3 établissements : 
 Foyer logement 
 Service Accueil de Jour 
 Service d’Accompagnement à la Vie Sociale 
Ces établissements tiennent une comptabilité séparée. Afin d’obtenir les comptes 
annuels de l’organisme gestionnaire, une consolidation des différentes comptabilités a 
été effectuée. 
 
Les opérations internes à l’association sont éliminées. Il s’agit des créances et dettes 
réciproques figurant dans les comptes de liaison, et des prestations réciproques. 
 
Les comptes de résultat des établissements ou services soumis aux autorités de contrôle, 
ont un caractère provisoire dans l’attente de leur arrêté définitif par les organismes 
compétents. 
Le résultat de l’association résulte de la compensation entre les déficits de certains 
établissements ou services avec les excédents d’autres établissements ou services. En 
fait, compte tenu des modalités de financement utilisées et de l’indépendance de chaque 
établissement ou service, ces compensations ne peuvent règlementairement exister. 

2. REGLES ET METHODES COMPTABLES 

a. Principes comptables 

Les comptes annuels de l’exercice ont été élaborés conformément aux règles générales 
applicables, dans le respect du principe de prudence, conformément aux règles suivantes : 
 Continuité d’exploitation 
 Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 



  
 
 

 Indépendance des exercices. 
 

Les comptes annuels de l'exercice 2025 ont été établis et présentés conformément : 
 aux dispositions du PCG, 
 aux dispositions du règlement ANC 2023-03 du 7 juillet 2023 modifiant divers règlements de l’ANC en 

coordination avec le règlement ANC N° 2022-06 du 4 novembre 2022 relatif à la modernisation des états 
financiers. Ce règlement s’applique aux personnes morales de droit privé à but non lucratif et a été appliqué 
par l’Association à compter du 1er janvier 2025. L’application de ce règlement pourra biaiser l’analyse des 
variations des comptes entre les deux années 2024 et 2025. 

 aux dispositions du plan comptable M22 du secteur Sociale et Médico-Sociale.  

b. Permanence des méthodes 

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par rapport à l'exercice précédent. 
 
Application des règlements ANC n° 2022-06 et n° 2023-03 
 
Conformément à l'arrêté du 26 décembre 2023 portant homologation des règlements de l'Autorité des normes 
comptables (ANC) n° 2022-06 du 4 novembre 2022 et du n° 2023-03 du 7 juillet 2023 relatif à la modernisation des 
états financiers, la société a appliqué les nouvelles dispositions comptables prévues par ce règlement lors de l'exercice 
ouvert le 1er janvier 2025. 
Ce règlement modifie les règles de présentation du bilan, du compte de résultat et de l'annexe, notamment en : 

 Supprimant les postes de transferts de charges (comptes 791, 796 et 797) ; 
 Redéfinissant strictement le périmètre du résultat exceptionnel, désormais limité aux produits et charges liés à 

un événement majeur et inhabituel ou à certaines écritures fiscales et comptables spécifiques ; 
 Reclassant certains produits auparavant enregistrés en produits exceptionnels (ex. quotepart de subvention 

d'investissement virée au résultat) en produits d'exploitation (compte 747) ; 
 Modifiant le traitement comptable de certains produits et charges (ex. refacturations, indemnités, frais 

d'émission d'emprunt). 
 Les états financiers de l'exercice 2025 ont donc été établis selon les nouvelles modalités prévues par ce 

règlement. 

c. Dérogation aux principes comptables 

 
Des contraintes particulières sont imposées par les organismes financeurs dans le cadre de la fixation de certains tarifs 
de prestations, il n’a pas été dérogé aux principes comptables. 

d. Evènements significatifs de l’exercice 

En 2025 a été reprise une provision pour risque et charges de 45 853 € correspondant à l’annulation d’une créance 
douteuse constituée en 2024. 
 
D’autre part, une provision pour le versement d’une prime PPV a été constituée à hauteur de 33 195 €. 

e. Evènements postérieurs à la clôture 

Néant. 

3. INFORMATIONS RELATIVES AUX POSTES DU BILAN ET DU COMPTE DE RESULTAT 

a. Informations relatives à l’Actif 

i. Actif immobilisé 

L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques. 
 
 
 



  
 
 
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 
 
L’association s’est dotée en 2025 d’un nouveau logiciel « AGEVAL » pour 600,00 €. L’amortissement de ce bien est 
prévu sur 7 ans. 
 
IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
 
Par mesure de simplification, les amortissements antérieurs au 31/12/2020 ont été calculés à partir du début de 
l’exercice suivant la date de la mise en service. 
Depuis 2021, ceux-ci ont été calculés à partir de la date de mise en service. 
 
Les amortissements sont comptabilisés au coût d’acquisition. 
 
Les amortissements ont été pratiqués suivant le mode linéaire en fonction de leur durée normale d’utilisation : 

 Frais d’évaluation 5 ans 
 Logiciels 7 ans ; 
 Bâtiments 5 à 15 ans ; 
 Installations techniques 5 à 10 ans ; 
 Agencement, aménagements de 5 à 20 ans ; 
 Matériel de transport 7 ans ; 
 Matériel de bureau et informatique 5 à 10 ans. 

Les mouvements de l’exercice sont détaillés dans les tableaux ci-dessous 
 
Immobilisations Brutes : 
 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 
Immobilisations 
incorporelles 61 284                        

600                          -   61 884 

Immobilisations corporelles 1 199 331                123 153                52 793  1 269 691 

Immobilisations financières 11 510                        
321                          -   11 831 

TOTAL 1 272 125 127 624 56 343 1 343 405 
 
 
Le Foyer-Logement a finalisé ses investissements concernant : 

 Logiciel « AGEVAL » pour un montant de 600,00 € 
 Défibrillateur pour 1 554,00 €, 
 Vidéo surveillance pour 1 050,00 €, 
 Chauffe-eau pour 978,34 €, 
 Véhicule Kangoo pour 24 580,00 €, 
 Véhicule Captur pour 17 200,00 €, 
 Véhicule Kangoo PMR pour 37 739,76 €, 
 Bureau pour 621,48 €, 
 Ordinateurs portables pour 6 406,80 €, 
 Wifi + ordinateur portable pour 1 405,20. 

Total = 92 135,58 € 
 

Le SAJ a fait l’acquisition de : 
 Véhicule Kangoo PMR pour 25 507,09 €, 
 Ordinateur portable pour 668,40 €, 

Total = 26 175,49 € 
 

Enfin, le SAVS a fait l’acquisition de : 
 Aménagement poste secrétaire pour 1 292,75 € 
 Bureau pour 598,99 €, 

Total = 1 891,74 € 
 



  
 
 
D’autre part, l’association a poursuivi la mise en œuvre du cahier des charges lié au Système d’Information (SI) en 
renouvelant le site internet « ARIA 38 » 
Ce chantier n’a pas pu être finalisé en 2025 mais devrait l’être courant 2026. Au 31/12/2025, le montant engagé se 
porte à 720,00 €.  
 
Amortissements et Provisions d’actif : 
 

Amortissements et provisions A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 
Immobilisations incorporelles                     8 492                      9 464                          -               17 956  
Immobilisations corporelles                555 467                 124 436                52 793            627 109  

TOTAL                563 958                 133 900                52 793            645 065  
 
Stocks : 
 
Néant 
 
Etat des créances : 
 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale.  
 
Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire d’une créance est inférieure à sa valeur comptable. Elles 
sont décomposées par entité. En 2025, nous n’avons procédé à l’enregistrement de dépréciation de créance. 
 
 

Etat des créances Montant net A un an A plus d'un an 
Usagers et divers         220 758          220 758                         -   
Départements                           -                             -                          -   
Créances fiscales et sociales                  11 452                   11 452                         -   
Autres créances                   71 790                   71 790                         -   
Produits à recevoir                    1 151                     1 151                         -   
Charges constatées d'avance                  18 881                   18 881    
TOTAL                324 033                 305 152                          -   

 
Valeurs mobilières de placement : 
 
Au 31 décembre 2025, il existait une plus-value latente de 5 712,99 €. Celle-ci n’est pas enregistrée dans les comptes. 

b. Informations relatives au Passif 

 

  Situation au 
31/12/2024 

Affectation du 
résultat Augmentation Diminution ou 

consommation A la clôture 
  

Fonds propres sans droits de reprise                128 927                     128 927   
Fonds propres avec droits de reprise                            -                                   -     
Ecarts de réévaluation                            -                                   -     
Réserves             1 624 078             12 624                10 135                86 705            1 560 133   
dont réserves des activités sociales et    
médico-sociales sous gestion contrôlée            1 592 188            12 624               10 135               86 705           1 528 242  

 

Report à nouveau                330 200             15 625                   345 826   
Excédent ou déficit de l'exercice                   13 353  -         13 353              139 410                 139 410   

Situation Nette             2 096 559             14 897              149 546                86 705            2 174 296   
Fonds propres consomptibles                            -                                   -     
Subventions d'investissement                143 152                    16 789               126 364   
Provisions réglementées                109 205                  19 370                  9 359               119 216   

 
 
  



  
 
 
Détail du report à nouveau : 
 

Report à nouveau                  300 787  

     Dont Report à nouveau hors activités sociales et médico-sociales                  345 826  

     Dont Report à nouveau des activités sociales et médico-sociales sous gestion contrôlée                           -    

     Dont Dépenses refusées ou inopposables aux financeurs -                 45 039  

 
Provisions : 
 

Nature des provisions A l'ouverture Augmentation Reprises 
utilisées 

Réaffectation 
Comptable A la clôture 

Provisions réglementées (1)                109 205                   19 370                   9 359                        -                                            119 216  
Provisions pour risques et charges (2)                252 795                             -                 97 397                        -                                            155 398  
Fonds dédiés                  36 560                             -                           -                          -                                               36 560  
TOTAL 398 559 19 370 106 756 0 311 174 

 
(1) Les provisions réglementées sont constituées en vertu de dispositions réglementaires qui sont les suivantes : 
 - Réserves des plus-values nettes d’actifs (article R.314-81 et R314-95 du CASF). 
 - Réserve de trésorerie à l’ouverture. 
(2) Les provisions pour risques et charges intègrent : 

-  Provision pour actions de formation à l’ouverture, 
-  Provision pour Indemnité de Retraite à la clôture. 

Conformément aux dispositions du règlement ANC 2023-03 du 7 juillet 2023, les provisions pour CET, prime PPV ont 
été reclassées en comptes de classe 4. 
36 559,98 € sont inscrit en fonds dédiés. Ceux-ci sont destinés à concrétiser le projet « Pole Sourd ». 
 
Subventions d’investissement : 
 

Nature des Subventions Valeur Brute à 
l'ouverture 

Augmentation 
(valeur brute) 

Diminution 
(valeur brute) 

Amortis-
sement Valeur nette à la clôture 

Subvention d’investissements 
Extension 177 681 0 0 120 070 57 611 

Subvention CCAH 85 200 0 0 27 909 57 291 

Subvention Bonus écologique 8 254 0 0 5 721 2 533 

Subvention TASDA 7 961 0 0 0 7 961 

Subvention AGEFIPH 997 0 0 29 968 
TOTAL 280 093 0 0 153 729 126 364 

 
Les subventions d’investissement font l’objet d’une intégration au résultat comptable au même rythme que les 
amortissements des biens dont l’acquisition est financée. 
 
Engagements pris en matière de retraite :  
 
La provision pour indemnités de fin de carrière est évaluée selon les hypothèses suivantes : 

- Age probable de départ à 65 ans, contre 62 en 2024 
- Table de mortalité, 
- Taux de rotation non-cadre de 2%, 
- Taux de rotation cadre de 5%, 
- Taux de progression des salaires de 1%, 
- Taux d’actualisation de 1%, 
- Taux de charge de 40 %.  

  



  
 
 
Comptabilisation de la provision : 
L’association a comptabilisé intégralement ses engagements en matière de départ à la retraite. Le montant comptabilisé 
au 31 décembre 2025 est de 152 398 €. 
 

Engagements de retraite Provisionné Non 
provisionné Total 

Indemnités Départ Retraite 152 398 0 152 398 
 
Droits acquis par les salariés sur les congés payés : 
 
La dette provisionnée pour congés à payer, et les charges sociales et fiscales afférentes sont comprises dans les fonds 
propres. 
La quote-part de la dette provisionnée pour congés à payer non financée, au 31 décembre 2025 s’élève à 45 038,63 €.  
La variation de la provision a été comptabilisée en charge pour un montant de – 17 362,00 € (chargé), et fera l’objet 
d’une affectation après clôture de l’exercice en « Report à nouveau sous contrôle de tiers financeurs ». 
 

Engagements congés payés Provisionné Non 
provisionné Total 

Provisions pour congés payés 63 120 0 63 120 
Charges sur congés payés 25 248 0 25 248 

 
Compte Epargne Temps : 
 
90 936,58 € valorisés en fonction des jours comptabilisés au 31/12/2025 soit 512 jours. 
 
Etat des dettes : 
 
Les dettes sont valorisées à leur valeur nominale.  
 

État des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5 ans 
Établissement de crédit                111 560                      9 788                39 843              61 896  
Fournisseurs                  46 234                   46 234                          -                         -   
Dettes fiscales et sociales                637 589                 637 589                          -                         -   
Autres dettes                     6 455                      6 455                          -                         -   
Produits constatés d'avance                     2 740                      2 740      
TOTAL 804 578 702 806 39 843 61 896 

c. Informations relatives au Compte de Résultat 

 
Contributions volontaires : 
 
La valorisation des contributions volontaires n’est pas constatée en comptabilité. Elle s’élève pour l’exercice 2025 à 
8 470 € soit 548,50 heures valorisées au SMIC (connu au 31/12/25) et chargées au taux forfaitaire moyen de 30 %. 
 
Subventions d’exploitation : 
 

Subventions d’exploitation Montant 
Subventions départementales             2 336 196  
Subventions ASP                     9 263  
Subventions Communales                     2 380  
TOTAL             2 347 840  

 
 Les subventions d’exploitation sont comptabilisées sur l’exercice pour lequel elles ont été accordées. 
 

 



  
 
 
Honoraires : 
 
Les honoraires du commissaire aux comptes s’élèvent à 10 500 €uros H.T. 
 
Rémunération des dirigeants : 
 
La rémunération des organes de direction n’est pas mentionnée car cela reviendrait à donner la rémunération d’une seule 
personne. 
Un avantage un nature au titre de la mise à disposition d’un véhicule est consenti au directeur. Le montant annuel se 
porte à 1 971,25 €.  
Les dirigeants statutaires de l’association ne sont pas rémunérés pour leurs fonctions électives. 
 

Détermination du résultat effectif global de l’entité : 

 

 2025 2024 
Résultat comptable          139 410,19             13 352,87  
Reprise de résultat antérieur                           -               10 875,97  
Excédent ou déficit global          139 410,19             24 228,84  
Dont résultat effectif sous gestion propre -            1 831,29             15 625,40  
Dont résultat effectif sous gestion contrôlée          141 241,48                8 603,44  

 
 

4. INFORMATIONS RELATIVES AUX OPERATIONS ET ENGAGEMENTS HORS BILAN 

 
Dans le cadre de l’acquisition du site des Gentianes, des garanties ont été attachées à l’emprunt finançant le projet, à 
savoir : 

 Une hypothèque de 1er rang au profit de la banque sur l’immeuble des gentianes pour le montant de l’emprunt 
soit 150 000 €, 

 Une promesse de ne pas céder le bien avant désintéressement complet de la banque. 

5. INFORMATIONS RELATIVES A L’EFFECTIF 

 
L’effectif au 31.12.2025 est de 42 salariés permanents et 1 apprenti, représentant au total 38,64 ETP. 
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EXERCICE CLOS LE 31/12/2025 

 
 

 

 

RAPPORT SPECIAL  

DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 
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ARIA 38 

55 AVENUE DE ROMANS 

38160 SAINT MARCELLIN 

 

______________________ 

 

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

Exercice clos au 31/12/2025 

 

****** 

 

 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons notre 

rapport sur les conventions réglementées.  

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous 

aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur 

bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de 

l’article R. 612-6 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces 

conventions en vue de leur approbation.  

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission.  
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CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ORGANE DELIBERANT 

Conventions intervenues au cours de l’exercice écoulé 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention passée au cours de l’exercice 

écoulé à soumettre à l’approbation de l’organe délibérant en application des dispositions de l’article 

L. 612-5 du code de commerce. 

 

 

Fait à Montélimar, le 13 mai 2026 

 

SARL CRC, 

Représentée par : 

 

Laure REY 

Commissaire aux Comptes 

 

Inscrite auprès de la Haute  

Autorité de l’Audit (H2A) 
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